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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. lecomte, capilaine d'etat-major föderal.

N° 3 Lausanne, 4 Fevrier 1860 Ve Annee.

SOMMAIHE. — Armement, habillement et öquipement. — Hausses du
canon raye. — Note sur le calcul des vitesses initiales. — Des
bataillons de chasseurs. — Bibliographie. .Question de Savoie. — Nouvelles
et Chronique.

ARMEMENT, HABILLEMENT ET ÖQUIPEMENT

De vives discussions viennent d'avoir lieu au sein des Chambres
fe'de'rales, ä l'occasion du projet dont nous avons parle- dans notre
dernier numero.

La majorite du Conseil des Etats, ne tenant aucun compte des

voeux de la Suisse francaise, e'tait entre'e en plein dans les vues du

projet; eile avait adoptö d'emble'e divers changements dont eile ne
pouvait pas möme connaitre la porte'e, et e*quivalant ä des pleins-
pouvoirs donne's au Conseil federal.

Mieux avise", le Conseil national n'a pas voulu voter les yeux
fernes. Par l'organe de sa commission et de quelques-uns de ses membres

experts des choses militaires, il a voue* un examen se"rieux ä la
question, et il a abouti ä un resultat rejouissant pour les personnes
qui estiment que les affaires militaires ne doivent pas ötre traite'es
avec la le'gerete' et avec la passion qu'on met trop souvent dans les

objets politiques. Avant de s'elancer dans une voie mal trace'e d'in-
novations, le Conseil national a voulu savoir ä quoi il s'engageait, et,
avec une grande justesse de logique, il a mis au premier plan la
question de l'armement, qui, en effet, prime toutes les autres.

Chacun reconnait. avec le Conseil föderal, la ne'cessite' d'e'tablir un
bon modele, pre*cis et uniforme, d'arme de tir pour l'infanterie. La
question du calibre et celle de la bayonnette devront, entr'autres,
ötre e'tudie'es avec soin. De divers cöte's on demande, par exemple,
la bayonnette-yatagan, et, quant. au fusil, on ddsire gdn^ralement
d'avoir, sinon une seule arme pour toute l'infanterie, au moins le möme
calibre. Ces voeux sont des plus raisonnables, et il n'est pas difficile
de comprendre que, suivant le degre" de satisfaction qui leur sera
'accorde", il devra s'en suivre des modifications plus ou moins grandes
dans plusieurs parties de l'e'quipement et peut-ötre möme aussi de
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l'habillement. La forme de la giberne, les accessoires du sac. le mode
de Suspension de la giberne, du sabre et de la baionnette, la poche
a capsules et bien d'autres details encore, ddpendent force'ment des
Solutions sur l'armement.

Le Conseil national a donc pris ä part l'art. 7 du projet du Conseil

föderal et en a fait l'objet d'une deliberation et d'une votation
speciales. A la suite d'une interessante discussion. l'Assemblee a adopte*
ä une grande majorite* la resolution ci-dessous :

Le Conseil föderal est invite ä prendre sörieusement en mains les essais sur la

meilleure forme des armes ä feu portatives et ä ötablir sans dölai les nouveaux
modöles.

En möme temps on aura ögard ä un calibre egal pour toutes les armes ä feu

portatives, ä la soliditö de toutes les parties ainsi qu'ä ladoplion d'une baionnette

convenable.

Des commissions nommees des maintenant dans les deux Conseils devront recevoir

)e rapport du Conseil föderal avanl l'ouverture de la prochaine session.

Dans la se'ance du lendemain, le Conseil national a pu aborder la
question de l'habillement et de l'e'quipement, de'pouille'e de celle de

l'armement. Dans de telles conditions, il eüt e'te" ridicule de trancher
des points d'equipement, d£pendant plus ou moins d'un mode d'armement

qui est encore ä determiner. Aussi, aprös avoir entendu de
nombreux orateurs pour et contre l'entree en matiöre, le Conseil a ajourne
le projet par la decision suivante :

Le Conseil national suisse,

Vu la döcision prise par le Conseil des Etats, le 24 janvier 1860, concernant

l'habillement et l'equipement de l'armöe föderale, ainsi que les Communications

faites sur cette matiere par le Conseil föderal,

Arrete:

Article l,r. Le Conseil federal est invite:

a) A organiser des essais pratiques avec les modele* proposös pour l'habillement

et l'equipement, de facon que dans plusieurs parties de la Suisse de petits
detachements de troupes fassent un service de plusieurs semaines avec les nouveaux

modeles;

b) A prösenter un rapport dötaille sur les resultats de ces essais et sur les frais

qu'entraineront les modifications de l'habillement et de röquipement; le rapport
devra ötre distribue aux deputös avant l'ouverture de la session ordinaire d'ötö de

1860.

Art. 2. Les deiiberations sur cette question sont ajournees jusqu'ä ce moment.

La question est ainsi ramenee ä ses justes limites, c'est-ä-dire aux
donnees de l'experimentation, sous le double rapport de l'utilite et du
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goüt. Nous esperons qu'on pensera aussi aux inconvenients de la bi-
garrure, et nous avons le ferme espoir qu'avec cette fa^on de proceder

on arrivera facilement ä une Solution convenable.

Ajoutons encore que la discussion a ete feconde en excellentes
paroles. Les discours de MM. les colonels Bontems et Delarageaz,

entr'autres, ont eiucide la question sous toutes ses faces et resteront

comme une source de precieuses indications pour les travaux ä venir.

HAUSSES DU CANON RAYE.

La Revue militaire a donne, sur les canons rayes francais, divers

renseignements auxquels nous allons ajouter les hausses.

Dans l'opuscule recent : Essai d'une nouvelle mdthode d'analyse
des trajcctoircs et application au tir des canons rayds, par Hugon,
chef d'escadron d'artillerie, se trouvent les hausses experimentales
suivantes pour le canon raye de campagne du calibre de 4 :

Distances, mötres 262. 890. 1527. 2110. 2730. 3114.
Hausses, millimötres 6,9.32,9. 68. 108. 172. 230.
Ce sont les hausses totales; c'est-ä-dire que les deux points de mire

pris sur l'aröte superieure de la bouche ä feu sont ä la meme distance

de Taxe de l'äme. L'intervalle entre ces deux points est de 690
millimötres.

Nous avons pris pour terme de comparaison notre canon de 12 de

campagne, et nous avons ramene les hausses du canon raye ä ce qu'elles

seraient, si les dimensions exterieures de celui-ci etaient celles du

premier. Les mesures sont suisses: pas, pieds et lignes. Nous donnons,

soit la hauteur maximum de la trajectoire. afin de pouvoir juger de son

aplatissement, soit l'etendue de l'espace dangereux pour une hauteur

de 6 pieds. Les hausses du tableau ci-dessous sont immediatement

comparables:

1

] Distances de tir, pas 400800 1200 1600 2000 2400 2800 3200 3600 4000
Hausses du canon raye, lignes —3 8 21 36 52 71 91 117 149 185 ;

Id. du canon de 12, > 2 12 24 41

Hauteur de la trajectoire, cai
non raye, pieds 16 41 83 145

Id. canon de 12, > 11 30 66 134
1 Espace dangereux, can. raye,

pas 68 37 25 18 14 10 7 5 4

Idem, can. de 12, » 92 53 27 17

La trajectoire du canon raye est bien plus courb<"e que celle du

canon de 12, jusqu'ä 1600 pas surtout, limite de l'effet utile de ce

dernier. On peut etendre au canon raye la remarque de Piobert sur la
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